	

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE
 DU 27 FEVRIER 2026







Membres présents :
Mr Moineaux James, Maire de Pierrepont
Mr Faieta Michel, Vice-président à la T2L délégué à la Petite Enfance, 1er adjoint au maire de Pierrepont
Mme Mallach Coraline, Présidente de l’Association ‘’ Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Osso Ludivine, Trésorière de l’Association ‘’Chez les Bouts de Chou’’ et parent d’un enfant inscrit au centre multi accueil‘’ Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Dul Sylviane, Directrice du centre multi accueil ‘’Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Mazzarini Maëva, Adjointe principale du centre multi accueil ‘’Chez les Bouts de Chou ‘’
Mlle Lisotti Caroline, adjointe suppléante du centre multi accueil ‘’Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Greisch Marine, animatrice du centre multi accueil ‘’Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Seutin Tracy,animatrice du centre multi accueil ‘’Chez les Bouts de Chou ‘’
Mlle Farrouji Alicia, animatrice du centre multi accueil ‘’Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Schoumaker Marine, parent d’un enfant inscrit au centre multi accueil
Mme Liberatore Julie, parent d’un enfant inscrit au centre multi accueil‘’ Chez les Bouts de Chou ‘’
Mme Feuerstoss Anaïs, parent d’un enfant inscrit au centre multi accueil‘’ Chez les Bouts de Chou ‘’
Membres absents excusés :
Mr Jaques Jean Pierre, Président de la T2L
Mme Andre Mazzucotelli Laura, Référente Santé et Accueil Inclusif

ASPECT FINANCIER
Le compte de résultat révèle un déficit de 43170, 74 euros. 
Le total des charges est de 265 363 euros  pour un total de produits à 219 352 euros.
En plus des participations familiales, seule la CAF a versé des subventions.
Suite à la déclaration PSU réelle de l’année 2025 et le prévisionnel PSU de l’année 2026, un versement devrait arriver courant mars.
La T2L a poursuivi des investissements au niveau des travaux dans la structure.
Une demande d’aide financière aux communes des enfants résidents hors T2L a été sollicitée, soit Xivry-Circourt, Gorcy, Morfontaine, Mercy le Bas, Joppécourt, Ugny, Laix et Amel sur-l’Etang. Seule 1 commune a répondu positivement à hauteur de 50 euros.
Cette demande sera renouvelée ultérieurement en conseil communautaire.
TRAVAUX 
En lien avec le référentiel national où un arrêté a pour objet de définir les exigences relatives aux locaux des établissements et services d’accueil du jeune enfant, de nombreuses mises aux normes ont été effectuées.
En 2025, les 2 portes des chambres des enfants ont été équipées d’un oculus.( 1 en hauteur de la porte de la chambre des bébés et 1 en bas de sorte à visualiser si un enfant debout est à l’arrière de la porte.)
Les sols de l’office, du couloir de l’entrée ont été remplacés.
Au jardin, le gros buisson du buis a été coupé.
Un espace ombragé de 8m. x 8 m. a été installé, nos parasols et barnums ne présentant pas une garantie suffisante thermique et sécuritaire.
Reste à remplacer la porte donnant sur le jardin. Livraison et installation d’une porte anti panique prévue dans une quinzaine de jours.
ACHATS 2025
La structure a renouvelé le lave-linge (1507 euros) et l’ensemble des blouses et badges du personnel (317 euros 32). L’escalier de motricité (302 euros) a également été remplacé. C’est un équipement essentiel pour les manutentions manuelles lors des portées répétées et utile aux jeux de motricité pour les enfants.
En lien avec l’application de  l’article 28 de la loi EGAlim, pour des raisons de santé publique, l’utilisation de contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe ou de service en matière plastique est interdite depuis le 1er Janvier 2025.
De ce fait, toute la vaisselle (plateaux-repas en inox, verre en inox, becs verseurs en inox, cuillères en inox) a été remplacée et s’est évaluée à 543, 90.
L’usage des plateaux-repas concernent les enfants âgés de + de 12 mois. Ils se composent de 3 compartiments pours les plus petits et de 5 pour les plus grands. 
Tout le repas est servi dans ce contenant. L’enfant peut aller d’un aliment à l’autre, dans l’ordre qu’il veut et à son rythme. Il y a moins d’attente et ça favorise l’autonomie. L’enfant devient l’acteur de son repas.

TABLEAU DE BORD   2024 - 2025  - 2026
Suite à la précédente assemblée générale, en octobre 2024, le taux d’occupation planifié de l’année 2024 s’est élevé à 93 % avec un taux d’occupation réel à 84 %. Avec 52 enfants inscrits (27 garçons et 25  filles).
En 2025, 54 enfants ont été accueillis avec un taux d’occupation planifié sur l’année à 78 % et un taux d’occupation réel à 73 %. En effet, la structure a enregistré jusqu’en août 85 % de taux d’occupation planifié mais 18 enfants ont quitté la structure pour l’école et 11 enfants sont arrivés sur le dernier trimestre avec des contrats légers.
Des 54 enfants inscrits (24 filles et 30 garçons), 39 étaient enregistrés sur des contrats fixes, 7 en Volume horaire et 8 en accueil occasionnel. 
7 enfants étaient originaires de Longuyon, 1 de Viviers sur Chiers, 2 de PreutinHigny, 1 de XivryCircourt, 3 de Baslieux, 2 de Bazailles, 2 de Boismont, 1 de Doncourt lès Longuyon, 1 de Han Devant Pierrepont, 3 de Joppécourt, 3 de Pierrepont, 1 de St Supplet, 2 de Laix, 2 de Lexy, 1 de Gorcy, 3 de Montigny- sur -Chiers, 1 d’Ugny, 1 de Morfontaine, 6 de Mercy le bas, et 1 ‘Amel sur l’Etang.
5 familles travaillaient pour les 2 parents à l’étranger (Luxembourg et/ou Belgique), 15 familles pour les 2 parents travaillaient en France et 26 familles dont 1 parent travaillait à l’étranger.
Des 18 enfants qui sont partis pour l’école en août, leurs enquêtes de satisfaction retournées ont renvoyé des contentements et des remerciements.
Depuis début 2026,  35 enfants (13 filles et 22 garçons)  sont inscrits. 4 nouveaux enfants sont arrivés début janvier. A ce jour, 14 sont déjà préinscrits pour les mois à venir. 11 enfants seront scolarisés en septembre.
7 enfants sont originaires de Longuyon, 2 de Viviers sur Chiers, 1 de Preutin-Higny, 1 de Baslieux, 1 de Bazailles, 4 de Boismont, 3 de Beuveille, 1 de Han Devant Pierrepont, 4 de Pierrepont, 1 de Laix, 2 de Lexy, 3 de Montigny- sur -Chiers, 3 de Mercy le bas, et 1 d‘Amel sur l’Etang et 1 de Rouvrois sur Othain.

EQUIPE
Elle est stable depuis presque 3 années avec quasi pas d’arrêts maladie.
Elle est composée des 3 animatrices titulaires du CAP Petite Enfance Mme Greisch Marine, Mme Seutin Tracy et Mlle Farrouji Alicia, titulaire du Bac Pro ASSP.
L’équipe de direction est composée de Mme Dul Sylviane, Directrice et Educatrice de Jeunes Enfants, de Mme Mazzarini Maëva, 1ère adjointe diplômée Auxiliaire de Puériculture et Mlle Lisotti Caroline, adjointe suppléante, titulaire du CAP Petite Enfance qui poursuit la VAE Auxiliaire de Puériculture.
On tente toutes d’apporter un quotidien agréable et sympathique à tous les enfants accueillis en ayant un engagement structurant et une communication transparente vis-à-vis des familles.
Pour compléter l’équipe d’animation, et depuis août 2025, le rôle de la Référente Santé et Accueil Inclusif est devenu essentiel. En lien avec la PMI, elle veille à l’application des protocoles au niveau de l’encadrement, de la sécurité, de l’alimentation et de l’hygiène.
Mme Petit Lorène, infirmière libérale et annoncée lors de l’AG précédente s’étant engagée sur un autre parcours professionnel, elle  est remplacée par Mme Laura André Mazzucotelli également infirmière libérale. Cette dernière a rencontré à plusieurs reprises Mme Biava, cadre à la PMI. Venue à la crèche,  très investie, elle a déjà amélioré certains aménagements pour éviter des risques potentiels  en termes de sécurité et d’hygiène. Elle a revu la pharmacie et tous les protocoles de santé. Une rencontre est prévue très prochainement avec toute l’équipe pour revoir l’ensemble, mettre en place 2 Projets d’Accueil Individuel et transmettre  l’apprentissage de gestes précis comme par exemple : Comment donner de la ventoline en cas de crise d’asthme ? 
Il y aura certainement  1 ou 2 journées de fermeture en 2026 pour assurer des journées de formation avec elle. Elles seront affichées suffisamment à l’avance pour que les parents s’organisent.
PARTENAIRES
Le Gespah, basé à Homécourt, assure toujours le suivi des salaires. (Elaboration et édition des bulletins de salaire, gestion des déclarations fiscales)
Le traiteur Api Restauration assure la restauration. Basé à Morville les Vic en Moselle, il rappelle régulièrement son engagement de valoriser et défendre l’agriculture de nos territoires. Toutes ses viandes, œufs, fruits, légumes, yaourts sont français.
Ses repas ont augmenté à 5,09.
Rappel de prévenir d’une absence au moins 4 jours avant afin de pouvoir supprimer le repas. Sans cette information, la journée restera facturée.
Le comptable est ‘’ Lorraine Expertise & Conseil ‘’ à Lexy.
Albapro est la société de nettoyage qui intervient 2 X 2heures / semaine.  Ses factures étant de plus en plus élevées, nous recherchons une autre société.

MANIFESTATIONS DIVERSES  -  ACTIVITES
Comme les années précédentes, Carnaval, Pâques avec la chasse aux œufs derrière l’église, la fête de mères et des pères  ont été marqués.
On a proposé très régulièrement des temps de sport, de danses, de chants.
La semaine du goût a été déclinée chaque jour par des plats préparés par les enfants, tels que des gaufres salées, des crêpes sucrées, salées, un pique-nique, de la soupe à la courgette, des croque-Mr, du guacamole, etc…. Très bonne expérience pour l’équipe, très belles découvertes pour les enfants, acteurs de la confection des plats, de l’aliment de base à la dégustation.
Egalement pour Halloween, la citrouille a été creusée.
Le 6 Décembre 2025, dans le cadre du marché de Noël, l’équipe s’est installée sur la place du village pour y vendre les lots d’activités manuelles des enfants et les objets de décorations festives confectionnés par l’équipe.
Merci à toutes les familles qui se sont déplacées. L’ensemble des lots et objets ont été vendus. Tous les bénéfices seront reversés dans des achats précis pour l’amélioration du quotidien des enfants.
Aussi en 2025, l’équipe a eu l’idée de proposer chaque mois des journées à thème. Ce sont des petits projets qui animent le quotidien des enfants. Ca oblige les professionnelles à trouver des idées originales, abordables et à se mobiliser par la suite pour les mettre en place. Ca entraîne également une implication de la part des familles.
Par exemple, la journée ‘’Tous en rouge’’, enfants et personnels sont vêtus de rouge; une activité suit pour développer le vocabulaire des enfants en citant des objets ou choses en rouge.
Lors de l’installation d’une boîte à idées, des parents ont évoqué leur remerciement pour les activités et nous encouragent à la poursuite des journées à thèmes proposées quotidiennement. Certains ont  émis le souhait de passer du temps à la crèche auprès des enfants, mais l’équipe pense que ce n’est profitable à une séparation sereine et / ou pour l’autonomie constructive de chaque enfant.
Un karaoké sur les comptines a été proposé. L’idée est conservée, à réfléchir pour son application.
Par ailleurs, l’équipe a tenue à marquer les 20 ans d’existence de la structure. Inaugurée en avril 2005, la crèche ‘’ Chez les Bouts de Chou ‘’ a accueilli 492  enfants.
Cet évènement, fêté le 27 juin à la salle des fêtes du village de Pierrepont, a reçu des élus, des membres de la PMI et les familles avec leurs enfants.
Une troupe théâtrale a proposé une série de sketchs qui pouvaient alimenter des débats sur le thème de la parentalité.  Elle avait déjà été proposée par la coordination Petite Enfance de Briey - Longwy aux multi-accueils du secteur de Jarny à Longwy. Il semblait, pour notre équipe, opportun et sympathique de la présenter aux familles. 
Un discours retraçant les 20 années, une séance de sport démontrant celles effectuées chaque jour avec les enfants, un temps dansant, une tombola et un repas dinatoire couronné d’un gâteau avec 20 bougies ont suivi. 
L’équipe  a apprécié ce moment sympathique, ravie d’assurer la vie quotidienne de la structure et sa pérennité.
QUESTIONS
Les parents absents et présents à cette assemblée générale n’avaient pas de questions précises estimant être satisfaits de l’ensemble du quotidien et des améliorations apportées. 
Si questionnement il y a durant l’année, il est traité spontanément.
RAPPEL :
· Merci de fournir des vêtements de rechange, car il est arrivé que des enfants n’en avaient plus malgré des relances.
· Ne pas oublier de donner les boîtes de lait et les petits pots pour les enfants âgés de – de 6 mois.
· Merci également de transmettre régulièrement la liste des aliments diversifiés à la maison, aux professionnelles. De nouveaux aliments ne sont pas donnés à la crèche si l’enfant ne les a pas déjà goûtés à son domicile.
· Les enfants doivent arrivés avec un couche propre, habillés et en ayant déjà déjeuné.
CHANGEMENT DES MEMBRES DU BUREAU
Mme Mallach Coraline, répondant au poste de présidente depuis le 22 juillet 2022 quitte ce poste, ses 2 enfants étant scolarisés. 
Elle est remerciée pour son investissement, son implication durant toutes ses années pendant lesquelles elle s’est montrée présente, physiquement et lors de nombreuses échanges téléphoniques. Elle a assuré des échanges avec des partenaires, a été à l’écoute et en réponses aux demandes administratives de la direction.
[bookmark: _GoBack]A la demande de son remplacement, Mme Schoumaker Marine se propose. Elle est élue avec aucune opposition.  Parmi toutes ses responsabilités, elle n’a pas de pouvoir sur les comptes bancaires.
Mme Osso Ludivine conserve le poste de trésorière. Elle a seule le pouvoir sur les comptes bancaires. Elle est remerciée pour sa disponibilité régulière.

Il n’y a plus de sujet à traiter, la séance est levée.

       La rédactrice et                                       La Présidente                                 La Trésorière
Directrice de la structure                   Mme Schoumaker Marine            Mme Osso Ludivine
     Mme Dul Sylviane
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